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1 GENERALITES 
 
Le présent CCTP définit les travaux d’Ameublement (Placards des chambres et Meubles des Salles d’eau) et 
Cuisines relatifs à la construction de 33 logements au sein du quartier Némo à Saint Jean, dans la commune de 
Saint Laurent du Maroni pour le compte du RSMA (Régiment du Service Militaire Adapté) de la Guyane. 
 
Le projet comprend 11 logements de type T3, 15 logements de type T4 et 7 logements de type T5, repartis en 
typologies de bâtiment suivant : 
 

 2x T3B  RDC 
 2x T3C  R+1 
 T4 A  R+1 
 T4A_PMR  R+1 
 2x T4B  R+1 
 T4A - T3C_PMR  R+1 
 T5A  R+1 
 T5A_PMR  R+1 

 

 
 
Les ouvrages seront exécutés selon les règles de l'art. Les prestations et les mises en œuvre du présent lot 
devront répondre au Cahier des Clauses Techniques Générales en vigueur à la date de la signature du marché. 
 
Le présent cahier des clauses techniques particulières est composé de deux parties. 
 
. Le cahier des charges techniques générales : 
Les textes, normes et conditions techniques générales auxquels les ouvrages doivent répondre. 
La nature et la provenance des matériaux à utiliser. 
 
. Description des ouvrages : 
Définissant les travaux de menuiseries bois à exécuter par le titulaire du présent lot. La description des ouvrages 
telle qu'elle a été réalisée par le maître d’œuvre sur ses plans, définit les bâtiments comme étant construits d'une 
manière traditionnelle. 
Le projet est défini par les plans et documents du présent dossier. 
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L'attention de l'Entrepreneur est attirée sur le fait que la mission confiée au concepteur pour cette 

opération est du type "Mission de base de maitrise d’œuvre" sans plans d'exécution. 
 
Les plans joints au présent dossier comportent tous les éléments de dimensionnement des ouvrages lui 

permettant de présenter une offre de caractère forfaitaire. Aucune contestation ne pourra être déposée durant les 
travaux. 
 
DOSSIER DE PLANS : 
Les plans de localisation et typologies sont fournis par le maître d’œuvre, et font apparaître les différents détails de 
principe et l'emplacement des ouvrages. 
Les plans de détail propres au matériel proposé par l'entrepreneur et agréé par le concepteur, sont élaborés par 
l'entrepreneur. 
Ces plans seront soumis, avant tout commencement d'exécution, à l'agrément du Contrôleur Technique et du 
maître d’œuvre. 
 

2 CAHIER DES CHARGES TECHNIQUES GENERALES  

2.1 PRESCRIPTIONS LEGISLATIVES – NORMES : 

Les ouvrages seront exécutés selon les règles de l'art. Les prestations et les mises en œuvre du présent lot 
devront répondre aux Cahiers des Clauses Techniques Générales, règlements et normes en vigueur à la date de 
la signature du marché. 

 

2.2 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES FABRICANTS : 

Dans le cas de fournitures préfabriquées, les recommandations du fabricant pour les conditions d'emploi et de 
mise en œuvre devront être respectées dans la mesure où elles ne dérogent pas aux normes et prescriptions 
législatives ci-dessus citées. Pour le cas où une dérogation aux normes apparaîtrait dans la prescription du 
fabricant, l'Entrepreneur devrait en aviser les Maître d'Ouvrage, Maître d'œuvre et Bureau de Contrôle avant tous 
travaux. 

En outre, l'Entrepreneur devra fournir au Maître d'œuvre la documentation détaillée correspondant au produit et 
à sa mise en œuvre, avant toute commande ou début d'exécution. Seront également joints à cette documentation 
technique, les agréments et certificats officiels concernant les produits utilisés. 

Ces divers documents doivent être fournis au début du chantier, durant le mois correspondant à la période de 
préparation. 
 

2.3 QUALITE, NATURE DES MATERIAUX : 

 
• PANNEAUX DE PARTICULES. 
Les panneaux préfabriqués comporteront des particules de bois ou de lin (déchets, tout venant exclus) 

spécialement préparées et calibrées, agglomérées par encollage au moyen de résine synthétique avec chaleur et 
pression, et devront porter la marque de qualité C.T.B.P. 

Il appartient à l'Entrepreneur de choisir, parmi les différents types de panneaux, ceux dont la densité convient le 
mieux aux usages demandés et selon les critères de résistance : 
- Bonne tenue à un degré hygrométrique élevé. 
- Tenue au feu (classe M1 ou M2). 
- Résistance aux attaques cryptogamiques. 
- Résistance aux insectes. 

Les usinages et assemblages seront exécutés conformément aux directives du Centre Technique du Bois. 
Les chants de panneaux vus seront alésés en bois dur. 
Dans le cas de placage sur face, les panneaux comporteront sur la 2ème face un placage de contre-

balancement équivalent. 
 
 
• CONTREPLAQUE. 
Les contreplaqués utilisés seront de qualité "marine " ou "extérieur CTBX" en ce qui concerne la qualité du 

collage et la durabilité des essences. Une garantie totale des collages vis à vis de l'humidité est nécessaire. 
Classes I ou II suivant la finition du parement prévu, visible ou peint, ils répondront aux normes NFB 54.170, 171 et 
172 suivant l'usage recherché. 
Après pose, ils seront poncés au grain fin (4 ou 12°) avant finition de protection, qu'ils soient vernis aux lasures ou 
peintures. 
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•  QUINCAILLERIE. 
Tous les articles de quincaillerie seront conformes aux normes AFNOR de la classe "P" bâtiment dont les 

numéros sont rappelés au C.P.T.C. du C.S.T.B., chapitre 1, paragraphe E et F, normalisés ou non. 
L'entrepreneur devra justifier la provenance des articles de quincaillerie utilisés et leur constitution non 

corrodable. 
 
• ETANCHEITE. 
L'étanchéité à l'air et à l'eau des différents éléments menuisés sera assurée par des joints de qualité "marine"  : 

Néoprène, Bostick, Secomastick, Compriband, Thiokol, joints extrudés au polychloropropylène, etc ... 
 

- TRAITEMENT DES MATERIAUX - PROTECTION  
 

 
 

2.4 NORME : 

Tous les matériaux employés, assemblages et mises en œuvre sont conformes :  
- aux normes AFNOR (normes de l'Association Françaises de Normalisation) en vigueur à la date de remise 

des offres, chaque fois que ceux-ci ont fait l'objet d'une normalisation, n dont notamment sans être limitatif :  
- série NF B 50, 51, 52 et 53 concernant les bois,  
- série NF P 23 concernant les menuiseries en bois,  
- série NF P 26 concernant la quincaillerie,  
- aux spécifications du DTU et des avis techniques du C.S.T.B dont notamment sans être limitatif :  
- DTU 35.1 Cloisons amovibles et démontables  
- D.T.U. 36.1 (NF P 23-201) : Menuiseries en bois.  
- DTU 39 Travaux de vitrerie – miroiterie  
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3 MISE EN OEUVRE – CONTROLE 

3.1 MISE EN OEUVRE : 

 Les placards, meuble et équipements seront posés en œuvre dans les réservations prévues au plan. 
 Fixation mécanique sur parois et/ou sol/plafond selon prescriptions techniques. 
 Vérification des aplombs, équerrages et alignements. 
 Ajustement des coupes et finitions soignées sans éclats. 
 Pose d’étagères réglables sur taquets métalliques en acier inoxydable. 
 Les portes coulissantes seront réglées pour assurer un fonctionnement fluide, sans frottement ni jeu 

excessif. 
 
 

3.2 CONTROLES : 

Les ouvrages en service seront soumis, lors de leur livraison, à des : 
 Contrôles dimensionnels. 
 Contrôle visuel de la conformité de la finition (teinte, éclats, raccords). 
 Vérification du bon fonctionnement des portes, tiroirs et coulisses. 
 Vérification des fixations et de la stabilité de l’ensemble. 
 Le contrôle du nettoyage rigoureux de tous les éléments.  Ce nettoyage est dû par le titulaire du présent lot.  
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4 DOCUMENTS A FOURNIR PAR L'ENTREPRENEUR. RECEPTION 
GARANTIE. 

4.1 PIECES A FOURNIR APRES SIGNATURE DU MARCHE : 

Dès la signature du marché et avant commencement des travaux, l'entrepreneur fournira tous les plans 
d'exécution et d'entreprise relatifs aux travaux d’ameublement à réaliser, ainsi que tous les plans d'adaptation 
éventuelle des ouvrages en béton ou maçonnerie, aux installations du présent lot. 

L'entrepreneur devra en outre suivre toutes les réunions de coordination technique relatives à l'exécution des 
travaux et fournir suivant les exigences du planning, tous les plans modificatifs demandés. 

Les plans feront l'objet de tirages spéciaux (3 exemplaires aux frais de l'entrepreneur) qui seront soumis au 
Contrôleur Technique (1 ex.) et à la maitrise d’œuvre (2 ex., dont 1 sera retourné avec avis). 

 

4.2 RECEPTION : 

La réception est demandée par l'Entrepreneur au Maître d'Ouvrage et est éventuellement prononcée dans les 
conditions suivantes : 

- soit sans réserves, 
- soit avec réserves, 
- soit refus de réception. 
Le refus de réception peut intervenir s'il s'avère que les travaux ne sont pas réalisés conformément aux 

prescriptions du présent cahier des clauses techniques ou si les essais définitifs au présent CCTP ne sont pas 
concluants, ou si l'Entrepreneur n'a pas fourni les documents mentionnés à l'article précédent. 

La date de réception est le point de départ des garanties prévues à l'article suivant. 
 

4.3 GARANTIES : 

 Il est rappelé que conformément à la loi, les garanties s'appliquent solidairement à l'installateur et au 
fournisseur de matériel. 

L'entrepreneur garantira ses installations dans les conditions suivantes : 
 

• Garantie de parfait achèvement : 
 
Le délai est fixé à un an à compter de la réception. Pendant cette période l'entrepreneur est tenu de remédier à 
toutes les imperfections, tant celles constituant une réserve à la réception que celles apparues par la suite et 
notifiées à l'entrepreneur. Le délai de levée de réserves après mise en demeure ne sera pas supérieur à 15 jours, 
sauf accord du Maître d'Ouvrage. 
 
• Garantie décennale : 
 
Entrent dans cette garantie tous les ouvrages dont la défaillance est susceptible de remettre en cause les éléments 
principaux de la construction (viabilité, fondations, ossature, clos et couvert). 
 
• Autres garanties : 
L'entrepreneur est tenu de faire bénéficier au Maître de l'Ouvrage des garanties que consentent ses fournisseurs 
sur certains des équipements installés. Il devra à ce titre fournir au Maître de l'Ouvrage les certificats 
correspondants. Il est rappelé en outre à l'Entrepreneur qu'il est tenu à la garantie décennale des équipements qui 
font corps avec l'ossature dans les conditions prévues par la loi. 
 

4.4 ASSURANCES : 

Conformément à la loi, l'Entrepreneur est tenu de contacter une responsabilité civile garantissant entre autres : 
- les dommages causés aux tiers en cours de travaux et après achèvement des travaux lorsque sa 

responsabilité est engagée. 
- sa responsabilité résultant de l'application de l'article 1792 du Code Civil. 
De plus, les dispositions indiquées au CCAP pour l'application de l'obligation d'assurance "Dommages 

Ouvrages" s'appliquent intégralement à l'Entrepreneur du présent lot. 
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5 CLAUSES PARTICULIERES. 

5.1 COORDINATION : 

Tous les travaux seront exécutés dans le cadre du planning général et en parfaite coordination avec tous les 
corps d'état intéressés. 

 

5.2 RESPONSABILITE GENERALE DE L'ENTREPRENEUR : 

La responsabilité de l'entrepreneur à l'égard du Maître d'Œuvre et des tiers n'est en rien diminuée par 
l'existence d'un projet type établi par le concepteur. 

Les détails d'exécution établis par l'entrepreneur à partir du projet type seront recalculés par lui aussi 
complètement qu'il le jugera nécessaire. Il ne pourra en aucun cas prévoir des fournitures et travaux inférieurs aux 
spécifications du projet type. 

 

5.3 RELATION AVEC LES CONTROLEURS : 

L'entrepreneur du présent lot est tenu de fournir au Maître d'Œuvre les procès-verbaux de contrôle des 
organismes chargés de vérifier ses travaux, conformément à la réglementation (Bureau de Contrôle, conformité au 
règlement incendie, CIRAD-FORET). Il devra procéder à toutes les réfections prescrites dans ces procès-verbaux. 
Sauf mention contraire au CCAP, les honoraires de ces organismes de contrôle sont à sa charge. 

 

5.4 ECHANTILLONS : 

L'entrepreneur devra présenter tous les échantillons à l'approbation de l'Architecte, avant l'approvisionnement 
(tel que défini au 2-4). Après approbation, ces échantillons seront conservés dans une salle fermée à clé.  

 

5.5 OBLIGATIONS DE L'ENTREPRENEUR : 

 L'entrepreneur devra prévoir tous les ouvrages mentionnés aux plans, qui ne sont pas maçonneries ou 
métalliques. 

Il devra, pour ce faire, se reporter aux CCTP des autres lots. 
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6 CONSISTANCE DES TRAVAUX : 
 

 Les travaux du présent lot comprennent la fourniture et pose de : 
- Placards : Façades et aménagements des placards coulissants, 
- Meubles vasques et laves main des salles d’eau. 
- Parois des douches  
- Meubles et équipements des cuisines 
 

Il est rappelé que tous les bois devront avoir reçu, avant livraison, la couche d'impression obligatoire et 
conforme aux prescriptions du D.T.U. 

 L'ensemble de ces prestations s'énumère ainsi : 
- dessins d'exécution et détails de fabrication, montages et plans de réservations des ouvrages destinés aux 

autres corps d'état et au Maître d'Œuvre. 
- présentation, dans le mois suivant l'ordre de service de début des travaux, des prototypes et échantillons 

divers et mises au point de ceux-ci avec tous les accessoires (ferrure, quincaillerie, joints, fixations, etc ...). 
- obtention et fourniture des attestations de qualité d'homologation diverses des matériaux (classement feu, 

résistance, sécurité, etc ...). 
 

 Après accord du Maître d'Œuvre : 
- Fabrication des ouvrages conformément au cahier des charges normes et descriptifs, en fonction du planning 

des travaux et en coordination avec toutes entreprises intéressées. 
- Exécution et mise en place des ouvrages au chantier. 
- Fourniture, calage et réglage de pose des huisseries. 
- Rebouchage des trous de scellement arrêtés à moins d'un centimètre du nu fini et enduits et chapes. 
- Stockage des ouvrages à l'abri des intempéries. 
- Fourniture, pose, ajustage, réglage des menuiseries. 
- Exécution, ajustage, fixation des différents éléments ou meubles figurés aux plans. 
- Travaux accessoires avec leur fourniture nécessaire au complet achèvement des travaux (calfeutrements, 

couvre-joints, loqueteaux, rainures, languettes, butées, etc ...). 
- Travaux d'étanchéité des éléments.  
- Protection des pièces métalliques toutes faces (chromate de zinc, scotch, etc ...) contre la corrosion ou les 

souillures, protection des ouvrages en bois, etc ... 
- Montage des fournitures, main-d’œuvre, outils, à tous les niveaux. 
- Mise en place des vitreries prévues à ce lot avec tous les accessoires de pose, signalisation des glaces 

posées. 
- Réparation ou remplacement des ouvrages défectueux ou endommagés sur le chantier ou lors de la 
manutention. 

- Nettoyage permanent des locaux où l'entreprise travaille, enlèvement de tous les détritus. 
- Nettoyage final de tous les ouvrages, de toutes les salissures (avant finition par le Peintre). 
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7 DESCRIPTIONS DES OUVRAGES 

7.1 PLACARDS :  

Objet du marché : 

Le présent article définit les prescriptions techniques relatives à la fourniture et à la pose de placards intégrés de 
rangement, comprenant structures, façades, aménagements intérieurs et accessoires nécessaires à leur parfait 
achèvement. 

Description générale : 

Les placards intégrés seront constitués de : 

 Une partie basse d’environ 2,00 m de hauteur, 
 Une partie haute d’environ 0,60 m de hauteur, 
 Les parties basse et haute séparées par un panneau horizontal de 19 mm d’épaisseur minimum, 
 Dimensions totales de l’ensemble : L = 2,00 m x P = 0,60 m x H = 2,70 m. 

L’ensemble sera posé sur un caisson en panneaux mélaminés, formant socle et plinthe, de dimensions totales :  
L = 2,00 m x P = 0,60 m x H = 0,10 m.  

Constitution des panneaux : 

 Panneaux en panneaux de particules agglomérées mélaminées : 
o Épaisseur 19 mm minimum pour côtés, dessus, dessous, séparations et étagères, 
o Fond en panneau de 10 mm minimum. 

Façades coulissantes : 

Chaque partie (basse et haute) sera équipée de 2 vantaux coulissants montés sur rails aluminium anodisé (haut 
et bas) avec roulement à galets. 

 Partie basse : 
o 1 vantail avec miroir clair de sécurité 4 mm collé en plein, 
o 1 vantail en panneau mélaminé (teinte au choix de la Maîtrise d’Œuvre). 

 Partie haute : 
o 2 vantaux en panneaux mélaminés (teinte au choix de la Maîtrise d’Œuvre). 

Aménagement intérieur : 

 Une penderie équipée d’une tringle aluminium, 
 Une zone rangement avec tablettes réglables sur taquets métalliques. 

Exécution et finitions : 

La fourniture et la pose comprennent : 
 Tous accessoires, quincailleries, rails, fixations et réglages, 
 Les joints et finitions nécessaires à l’intégration de l’ouvrage, 
 La mise en œuvre soignée, garantissant solidité, alignement et bon fonctionnement des portes 

coulissantes. 

Les teintes, finitions et aménagements seront validés par la Maîtrise d’Œuvre avant exécution. 

Prescriptions complémentaires : 

 Mise en œuvre conforme aux règles de l’art et aux normes en vigueur (DTU, NF, Eurocodes), 
 Tolérances d’alignement et d’équerrage inférieures à 2 mm, 
 Protection du mobilier jusqu’à la réception. 

Localisation: Suivant plans architectes, dans les chambres. 
 
 



OCTOBRE 2025 

 

_____________________________________________________________________________________________________ 
SESIC                                                       CCTP _ LOT 09 - AMEUBLEMENT / CUISINES                                        33 LGTS RSMA         - 11 - 

    

 

7.2 MEUBLES VASQUES y/c MIRVOIR :  

 
 Désignation : 

Fourniture et pose d’un ensemble meuble vasque de largeur 100 cm comprenant : 
o Un meuble bas suspendu équipé de 2 tiroirs coulissants à sortie totale sur coulisses métalliques 

invisibles, avec fermeture amortie. Matériaux en panneaux de particules mélaminés 19mm 
(Structure et façades), 

o Un plan vasque en céramique vitrifiée blanche, largeur 100 cm, comprenant percement pour 
robinetterie monotrou standard, trop-plein intégré, bonde fournie. 

o Un miroir mural 100 x 100 cm, épaisseur 5 mm mini, dos sécurit, conforme à la norme EN 1036-
1, avec fixations invisibles fournies. Inclus éclairage LED en dessus du miroir 

o Robinetterie et le vidage (bonde et siphon) inclus. 
o Les raccordements à l’alimentation d’eau et à l’évacuation sont à la charge du lot plomberie.  

 
 Caractéristiques techniques minimales : 

o Meuble en panneaux de particules hydrofuges, densité ≥ 650 kg/m³. 
o Finition stratifié ou laqué, teinte au choix de la Maîtrise d’œuvre. 
o Normes de référence : NF Ameublement, EN 14749 (meubles de rangement domestique). 

 
 Mise en œuvre : 

o Pose murale suspendue avec fixations adaptées au support conformément au DTU 36.5. 
o Étanchéité assurée par joint silicone sanitaire périphérique entre plan vasque et mur. 
o Raccordement en eau froide/chaude et évacuation réalisée par le lot Plomberie conformément aux 

DTU 60.1 et 60.11. 
 

 Unité : Ensemble complet (meuble + plan vasque + miroir y/c éclairage LED). 
 
Localisation : Suivant plans architecte.  
 
 

7.3 PAROIS DE DOUCHE :  

Fourniture et pose de parois de douche en verre trempé, y compris accessoires, fixations et étanchéité 
conformément aux exigences des normes DTU applicables et règles professionnelles de la menuiserie/miroiterie. 
 
Caractéristiques techniques des matériaux 

 Verre : 
- Verre trempé de sécurité conforme à la norme NF EN 12150. 
- Épaisseur : 8 mm. 
- Finition : transparent clair ou dépoli / sablé / traité suivant choix du Maître d’Œuvre. 
- Bords polis et arrondis. 

 Profilés et fixations : 
- Profilés en aluminium anodisé ou inox brossé, traitement anticorrosion. 
- Barre de fixation extensible ,70-120cm, en Aluminium avec la finition chromé. 
- Joints d’étanchéité translucides en PVC ou silicone. 
- Vis en acier inoxydable. 

Mise en œuvre 
 Mise en place selon prescriptions du fabricant et conformément aux plans d’exécution. 
 Pose verticale avec contrôle de l’aplomb et de l’alignement. 
 Fixations par chevilles adaptées à la nature des supports. 
 Mise en place de joints d’étanchéité périphériques (silicone sanitaire). 
 Soins particuliers apportés aux raccords avec le receveur de douche et aux finitions. 
 Vérification du bon fonctionnement des ouvrants. 
 Nettoyage complet des vitrages et des profilés en fin de chantier par le titulaire du présent lot. 

 
 
Contrôles et réception 

 Vérification de la stabilité de la paroi. 
 Vérification de l’étanchéité périphérique. 
 Contrôle visuel de la qualité du verre et de l’absence de rayures ou éclats. 
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Dimensions :  

 Paroi 1 :  L = 100 cm - H= 200 cm - Ep. = 8 mm 
 Paroi 2 :  L =   60 cm - H= 200 cm - Ep. = 8 mm 

 
Localisation : Suivant plans de détails architectes. 
 
 

7.4 CUISINE :  

Objet du marché : 

Le présent article définit les prescriptions techniques relatives à la fourniture et à la pose des meubles et 
équipements de cuisine comprenant : 

 Les meubles bas et hauts, 
 Les plans de travail, 
 Les habillages, 
 Les équipements électroménagers intégrés, 
 Les accessoires de finition et de raccordement. 

Description générale des meubles : 

 Meubles bas : caissons en panneaux de particules mélaminés 19 mm, fond 10 mm. Largeurs variables (45 
à 120 cm). Portes ou tiroirs selon plans validés par la Maîtrise d’Œuvre.  

 Meubles hauts : caissons en panneaux mélaminés 19 mm, fond 10 mm, hauteur environ 80 cm ou 
adaptée selon projet.  

 Façades : panneaux stratifiés ou laqués, finition au choix de la Maîtrise d’Ouvrage / Maîtrise d’Œuvre. 
 Plinthes : assorties aux façades ou en aluminium anodisé. 

Plan de travail 

 Réalisé en stratifié postformé hydrofuge, épaisseur 38 mm minimum, chants assortis, 
 Percements pour évier et plaque de cuisson exécutés sur site, avec chants hydrofugés, 
 Crédence en stratifié assorti ou en faïence (selon plans). 

Équipements électroménagers  

 Plaque de cuisson : vitrocéramique ou induction, 4 foyers minimum, norme CE. 
 Four encastrable : électrique multifonctions, classe énergétique A ou équivalente, encastré dans un des 

caissons des meubles bas. 
 Hotte aspirante : intégrée ou décorative, débit adapté, évacuation extérieure ou recyclage. 
 Lave-vaisselle : non fourni, seul leur emplacement est réservé. Les raccordements électrique et 

plomberie) sont prévus aux lots fluides.  
 Évier : inox ou matériau composite, 2 cuves + 1 égouttoir, robinet mitigeur avec bec orientable. Les 

raccordements (alimentation et évacuation) sont prévus au lot plomberie.  

Quincaillerie et accessoires 

 Charnières invisibles à fermeture amortie, 
 Coulisses de tiroirs à sortie totale et amortisseur intégré, 
 Poignées ou systèmes "pousser-lâcher" selon choix esthétique, 
 Socles réglables avec plinthes clipsées, 
 Étanchéité périphérique assurée par joints souples. 

Exécution et mise en œuvre 

 Pose soignée, alignement parfait des façades et plans, réglage des jeux, 
 Fixation par chevillage et vissage adaptés au support, 
 Respect des tolérances d’équerrage et de niveau (< 2 mm/m), 
 Raccordements hydrauliques et électriques laissés en attente pour les lots correspondants, 
 Protection des ouvrages jusqu’à la réception. 
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 Normes et prescriptions 
 Mise en œuvre conforme aux normes françaises et européennes en vigueur (NF, CE, DTU), 
 Respect des notices fabricants, 
 Validation des teintes et finitions par la Maîtrise d’Œuvre avant commande. 

Nota : Les plans de travail des cuisines des villas PMR seront accessibles. 

Localisation : Suivant plans architectes, dans les cuisines. 
 
 
 
 
 
 

- Lu et accepté par l’Entreprise - 
 


